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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par décret Présidentiel n° 2021-189 du 22 
novembre 2021. 

Les auditeurs de justice titulaires du certificat de 
fin d’études de l’Institut supérieur de la magistrature 
dont les noms suivent, sont nommés aux postes ci-
après, à compter du 16 septembre 2021: 

- Le lieutenant magistrat Maher Arfaoui, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Tunis, 

- Le lieutenant magistrat Eyatallah Dridi, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Tunis,

- Le lieutenant magistrat Radhouane Triki, juge 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Sfax, 

- Le lieutenant magistrat Nesrine Daldoul, juge 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Sfax, 

- Le lieutenant magistrat Fahmi Khiari, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Sfax, 

- Le lieutenant magistrat Kouloud Ben Rouha, juge 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance du Kef, 

- Le lieutenant magistrat Khaoula Bellil, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
du Kef,

- Le lieutenant magistrat Hadhemi Guennich, juge 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance du Kef. 

 

Par décret Présidentiel n° 2021-190 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Imed 
Balti, analyste central, chargé de mission au cabinet 
du ministre de la défense nationale, et ce à compter du 
1er novembre 2021. 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Décret Présidentiel n° 2021-197 du 23 
novembre 2021, portant suppression du 
ministère des affaires locales, et transfert de 
ses attributions et rattachement de ses 
structures centrales et régionales au 
ministère de l’intérieur. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 
relative au code des collectivités locales, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 
organisation du ministère de l’intérieur, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, portant création du ministère des affaires 
locales et fixation de ses attributions, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-951 du 28 
juillet 2016, relatif à l’organisation du ministère des 
affaires locales, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’avis du Tribunal administratif, 

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret présidentiel dont la teneur suit : 

Article premier - Est supprimé le ministère des 
affaires locales. Ses attributions sont transférées au 
ministère de l’intérieur ainsi que ses structures 
centrales et régionales y sont rattachées. 

Décrets et arrêtés
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Art. 2 - La Caisse des prêts et de soutien des 
collectivités locales et le Centre de formation et 
d’appui à la décentralisation sont placés sous la tutelle 
du ministère de l’intérieur. 

Art. 3 - Les dispositions du présent décret 
présidentiel entrent en vigueur à compter du 11 
octobre 2021. 

Art. 4 - Le présent décret présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 novembre 2021. 
 
 
 

Pour Contreseing 
La Cheffe du Gouvernement  

Najla Bouden Romdhane  

Le ministre de l’intérieur 

Taoufik Charfeddine  

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES 
ETRANGERES, DE LA  
MIGRATION ET DES  
TUNISIENS A L’ETRANGER 

 

Par décret Présidentiel n° 2021-172 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Madame Hanene 
Tajouri, conseiller des services publics, en qualité 
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République tunisienne à Berlin à compter du 8 octobre 
2021.  

  

Par décret Présidentiel n° 2021-173 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Madame Narjes 
Dridi, ministre plénipotentiaire hors classe, en qualité 
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République tunisienne à Pretoria à compter du 31 août 
2021.  

 
Par décret Présidentiel n° 2021-174 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Mohamed Fayçal Ben Mustapha, ministre 
plénipotentiaire hors classe, en qualité d'ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire de la République 
tunisienne à Ankara à compter du 31 août 2021.  

Par décret Présidentiel n° 2021-175 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Dhia 
Khaled, ministre plénipotentiaire, en qualité 
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République tunisienne à Pékin à compter du 31 août 
2021. 

  

Par décret Présidentiel n° 2021-176 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Sami 
Saïdi, ministre plénipotentiaire, en qualité 
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République tunisienne à Doha à compter du 31 août 
2021.  

 

Par décret Présidentiel n° 2021-177 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Khemaies Mestiri, ministre plénipotentiaire, en qualité 
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République tunisienne à Bamako à compter du 31 
août 2021.  

 
Par décret Présidentiel n° 2021-178 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Mohamed Kahloun, ministre plénipotentiaire, en 
qualité d'ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la République tunisienne à 
Ouagadougou à compter du 31 août 2021.  

 

Par décret Présidentiel n° 2021-179 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Jalel 
Trabelsi, ministre plénipotentiaire hors classe, en 
qualité d'ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la République tunisienne à Abuja à 
compter 31 août 2021.  

 

Par décret Présidentiel n° 2021-180 du 22 
novembre 2021. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Mohamed Naoufel Labidi, ministre plénipotentiaire 
hors classe, en qualité d'ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la République tunisienne à Abidjan 
à compter du 31 août 2021.  


